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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 23 décembre 2003

16376/03

COPEN 139
EJN 21
EUROJUST 25

NOTE DE TRANSMISSION
Émetteur : Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice
Date de réception : 23 décembre 2003
Destinataire : Charles Elsen, Secrétariat Général du Conseil
Objet: Décision-cadre du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et

aux procédures de remise entre États membres
Notifications du Royaume de Belgique

Je vous prie de trouver ci-joint les notifications faites par le Royaume de Belgique conformément à

la décision-cadre du 13 juin 2003 relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise

entre Etats membres et à la loi du 19 décembre 2003 relative au mandat d’arrêt européen.

(Formule de politesse)

__________________________
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ANNEXE

- Article 6 (3) de la décision-cadre:

Autorité judiciaire d'émission compétente: le juge d'instruction pour un mandat d'arrêt européen aux

fins de poursuites, et le ministère public pour un mandat d'arrêt aux fins d'exécution d'une peine ou

d'une mesure de sûreté.

Autorité judiciaire d'exécution compétente: le juge d'instruction et la chambre du Conseil.

- Article 7 (2) de la décision-cadre:

Conformément à l'article 7 (1) de la décision-cadre, le Service Public Fédéral Justice a été désigné

comme autorité centrale pour assister, si elles en font la demande, les autorités judiciaires

compétentes.

Les coordonnées de cette autorité centrale sont les suivantes:

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

Service de l'entraide judiciaire internationale en matière pénale

Boulevard de Waterloo, 115

1000 Bruxelles

Fax : +32 2.542.67.67

- Article 25 (2) de la décision-cadre:

Le Ministre de la Justice est l'autorité chargée de recevoir les demandes de transit et les documents

nécessaires à cet effet, de même que toute autre correspondance officielle concernant ces demandes.
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Les demandes de transit sont à adresser au Service Public Fédéral justice dont les coordonnées sont

les suivantes :

SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE

Service de l'entraide judiciaire internationale en matière pénale

Boulevard de Waterloo, 115

1000 Bruxelles

Fax : +32 2.542.67.67

___________________________


